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la caisse a cru devoir demander l'autorisation 
des commissaires, qui n'ont pas cru devoir la 
donner sans consulter l'Assemblée. 

M. de Folleville. Je demande qu'elle est la 
masse des billets de la Caisse d'escompte actuel¬ lement en circulation ? 

M. le due de La Rochefoucauld, membre du 
comité des douze. Voici un état qui établit que le chiffre des billets en circulation s'élève à 
169,124,000 livres. La nation doit à la Caisse 
240 millions dont 170 millions, payables en assi¬ 
gnats, vont retirer de la circulation les billets de 
la Caisse ; le restant delà dette nationale est paya¬ ble en annuité. 

M. le Président métaux voix 1 e projet de décret 

proposépar le comité de V aliénation des biens natio¬ naux et de la surveillance de la Caisse d'escompte. Ce décret est adopté ainsi qu'il suit : « L'Assemblée nationale autorise la Caisse 

d'escompte à échanger pour douze millions de 
billets de 300 et 200 livres contre pareille somme 

de billets de 1,000 livres, à la charge de brûler lesdits billets del,000 qu'elle retirera de la circu¬ lation jusqu'à la concurrence desdits 12 mil¬ 

lions, en présence des commissaires chargés de 
l'inspection de cet établissement, qui en présente¬ ront le procès-verbal à l'Assemblée nationale. » 

M. Dupont (de Bigorre), membre du comité des finances, t'ait rapport que la commission intermé¬ 

diaire du Bigorre ne s'occupe point de la confec¬ tion des rôles des impositions, prétendant n'y être point autorisée; il propose, au nom du comi¬ té, un projet de décret que l'Assemblée adopte, et dont la teneur suit : 

« L'Assemblée nationale autorise la commission 
intermédiaire des ci-devant Etats de la province 
de Bigorre à faire, conjointement avec deux com¬ 
missaires de chaque district, le rôle des imposi¬ tions, tant de l'année 1790 que celui des six der¬ niers mois desci-devantprivilégiésdel789,etàles 

rendre exécutoires ; eu conséquence, déclare qu'elle rend commuas à la province deBigorre les décrets 

rendus pour le Béarn, Navarre et autres pays adja¬ cents, en tout ce qui est conforme aux anciens 
règlements de la province. » 

M. de ¥ïsmes. Vous avez renvoyé aux co¬ mités des domaines, des finances, du commerce 

et agriculture, une réclamation portée par des élus de la province de Bourgogne et par les ad¬ ministrateurs des établissements de Montcenis. 

Parmi les canaux déjà ouverts, celui du Gharo-lais est un des plus intéressants. A une demi-

lieue de ce canal, s'est élevé le superbe établisse¬ ment de Montcenis; le canal du Charolais s'exécutait alors . C'est sous l'assurance de l'a¬ 

chèvement de ce canal que les administrateurs ont 
formé ce grand établissement. 

Des emprunts successifs faits par la province 

de Bourgogne, ont fourni à la dépense de la con¬ fection du canal du Charolais ; il pourrait être navigable au mois d'octobre prochain, mais les fonds manquent en ce moment. Il est impossible que la province de Bourgogne ouvre un nouvel 

emprunt, puisqu'elle n'existe plus comme pro¬ vince. Si cependant, faute de fonds, les travaux sont suspendus,, il se fera dans ce canal des in-combrements, des dégradations, qui doubleront la dépense; quinze cents ouvriers que ce canal emploie seront licenciés ; la manufacture de 

Montcenis sera peut-être obligée de congédier les 
siens : vous sentez quels seraient les inconvé¬ nients de ces circonstances fâcheuses, et quels 

avantages ils donneraient aux entreprises des en¬ nemis de la Constitution. L'Etat perdra la somme de 60,000 livres, à laquelle s'élèvent les contri¬ butions auxquelles donne lieu l'établissement de Montcenis. Il ne s'agit pas seulement de l'in¬ térêt de l'Etat comme actionnaire et commn créan¬ 

cier de la direction Saint-James; il ne s'agit pas 
seulement de l'intérêt d'un grand établissement, 
mais de l'intérêt d'une province qui attend la plus grande utilité de l'établissement du canal 

du Charolais. Il est impossible de continuer les travaux de ce canal, si l'Etat ne fait l'avance des 

fonds nécessaires ; ils ne s'élèvent pas à une somme très considérable : avec 600,000 livres 
on terminera tous les travaux. Nous avons prévu 
une objection. On dira ; Pourquoi donner une 

pareille somme pour l'utilité d'une province seule ? Je n'examine pas si ce canal sera seule¬ ment utile à la province ; le temps presse, la dé¬ cision ne sera que provisoire ; je me contente 

d'observer, d'une part, qu'il est impossible de se 

procurer des fonds autrement, puisque la pro¬ vince de Bourgogne n'existe plus. Et, cependant, c'est à la fin de ce mois que les fonds manque¬ ront. J'observe, d'une autre part, que cette somme ne sera qu'une avance, et que, par la suite, on verra qui doit la payer, et que rien ne préjugera la grande question de savoir si les travaux de 

navigation ne sont pas des travaux publics. Vos comités réunis tous proposent un projet de décret. 

M. de Follevllle. Il est étonnant qu'on fasse supporter au Trésor royal des dépenses particu¬ lières. 

M. Frieot. Le gouvernement doit beaucoup à la province de Bourgogne ; il ne courra pas de 
grands risques en faisant une avance aussi peu considérable. 

M. I>e Bois Desguays. Il est étonnant 
qu'on veuille diviser d'intérêt les départements, comme on divisait les provinces. Je soutiens, 

dans le point de fait, que l'utilité des nouvelles ressources et les nouvelles communications ac¬ 
cordées au commerce refluent sur tout le royau¬ me. 

M. Fréteau. Je demande si les comités se 
se sont concertés avec le premier ministre des 
finances, et si la somme de 600,000 livres entre 
dans les dépenses pour lesquelles on nous a de¬ mandé 20 millions ? 

M. de Vismes. Le rapport du comité a été 
communiqué au ministre, qui a approuvé toutes les dispositions du projet de décret. 

M. de Follevllle. Ne pourrait-on pas assi¬ gner le remboursement des 600,000 livres sur le 
canal lui-même, par un droit de péage? 

M. Dupont (de Nemours). L'Assemblée n'a point encore examiné la question de savoir si l'on doit mettre des péages sur les canaux ; la demande du préopinant est donc prématurée. Le projet de décret présenté par M. de Vismes, 

au nom des trois comités, est adopté en ces termes : 

<t L'Assemblée nationale, après avoir entendu 



430 (Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [8 mai 1790.] 

le rapport de ses comités des domaines, des finances, de commerce et d'agriculture, a dé¬ crété et décrète ce qui suit : Art, 1er. « IL sera fourni par le Trésor public, provisoirement et à titre d'avance, une somme de six cent mille livres pour être employée à l'achè¬ vement des travaux du canal du Chàlorais, sauf à statuer ultérieurement par qui la dépense doit en être supportée. Art. 2. « Le payement de cette somme de six cent mille livres se fera de mois en mois, en six termes égaux de cent mille livres chacun, dont le premier est fixé au 1er juin prochain, et il sera effectué auxdiles époques entre les mains de l'administrateur comptable, qui sera indiqué par le directoire du département de Saône-et-Loire. Art. 3. « Ladite somme de six cent mille livres 

sera appliquée, en totalité, au payement des tra¬ vaux qui restent à faire au canal, et nulle por¬ tion n'en pourra être distraite, même sous pré¬ texte d'acquitter les dépenses précédentes, sauf à pourvoir d'une autre manière au rembourse¬ ment des avances ci-devant faites par les entre¬ preneurs. » 

M. Desehamps, député de Lyon , demande, 
par lettre, la permission de s'absenter pour quelque temps. 

M. le marquis de Ilonnay, député du Ni¬ vernais, adresse un billet à M. le président, pour demander à l'Assemblée la permission de faire une absence. 

(Ces congés sont accordés.) 

RL le Président. L'ordre du jour est la 
suite de la discussion sur Vordre judiciaire et la question à débattre en ce moment est la sui¬ vante : 

« Le juge nommé par le peuple recevra-t-il 
des lettres-patentes du roi, scellées du sceau de l'Etat? » 

M. Le Pelletier de Saint-Fargeau. Avant 

de décider la question, il faudrait savoir si les officiers connus sous le nom d "officiers du minis¬ tère public, auxquels la patente s'appliquera également, seront nommés ou par le roi, ou par le peupie, ou s'ils seront présentés par le peuple. 

M. Barrère de lleuiac. Il y a une très grande différence entre ces questions : les offi¬ ciers du ministère public forment une magistra¬ ture à part ; leur création donnera lieu à toutes les questions que vous avez parcourues sur les juges en général. Je demande qu'on suive l'ordre établi par M. de Beaumetz. 

M. Percz de Lagesse. Dans un Etat monar¬ chique, il faut conserver, entre le peuple et le 

monarque, tous les liens qui ne sont pas funestes à la liberté. Vous avez décidé que les juges se¬ ront nommés par le peuple ; il n'y a plus d'in¬ convénient à accorder au roi une institution qui 

n'est que de pure formalité. 

M. Goupilleau. Je propose en amendement de décider que les provisions seront délivrées sans frais. 

M. de Robespierre. Il est sans doute dans l'intention de l'Assemblée que la formule soit 

rédigée de manière qu'elle ne paraisse pas être une institution. 

M. Fréteau. Vous n'avez rien encore décrété sur les juges de canton ; vous n'avez rien dé¬ crété sur la cour de révision : le mot juge est donc ici trop général. Pour ne rien préjuger, il faut dire que les juges de district et les juges d'appel recevront leurs provisions du roi. La question est mise aux voix avec les amen¬ dements, et décrétée en ces termes : « Le juge nommé par le peuple recevra des lettres-patentes du roi, scellées du sceau de l'Etat, lesquelles seront expédiées sans frais, et suivant la formule qui sera décrétée par l'As¬ semblée. » 

M. le Président met ensuite à la discussion 
cette autre question : 

« Les officiers du ministère public seront-ils entièrement à la nomination du roi ? » 

M. llilscemt. Il est difficile d'approuver la 

distinction qu'on veut établir. S'il n'y avait qu'un seul magistrat à faire nommer par le peuple, il faudrait que ce fût le magistrat chargé des fonc¬ tions du ministère public; le nom seul de minis¬ tère public l'annonce assez. Le peuple doit nommer le magistrat chargé des intérêts de ceux qui n'ont pas de défenseurs, et de s'opposer à ce que l'ordre public ne soit pas troublé. S'il existe un délit public, et que le magistrat public ne veuille pas le poursuivre, ce délit restera donc sans vengeance? Il n'est pas vrai de dire que les procureurs généraux sont les coopérateurs du roi : le roi ne coopère pas à la justice. Ils cor¬ respondent, dit-on, avec les ministres; mais les premiers présidents de cours souveraines y cor¬ respondent. C'est d'ailleurs une raison de plus pour que les officiers du ministère public ne soient pas choisis par les ministres. Si, quoique je sois loin de le croire, la question pouvait être décidée affirmativement, je proposerais en amen¬ dement que les officiers du ministère public soient choisis parmi les magistrats du tribunal 

auquel ils devraient être attachés. 

M. Chabroud. J'ai demandé, dans un ouvrage 
que j'ai publié, que la nomination du ministère public fût entièrement à la disposition du roi; 

c'était la conséquence de deux prémisses que je n'avais point exposées. Le roi est chargé de veiller à l'exécution de la loi; il ne pourrait rem¬ plir cette tâche sans coopérateurs, et il la rem¬ plirait mal si ces coopérateurs n'étaient pas de son choix. Il ne s'agit point ici d'une prérogative, mais d'une grande fonction. Vous avez décrété que le pouvoir exécutif su¬ prême réside dans les mains du roi -, vous avez chargé le roi de l'exécution de la loi. Si le pauvre est opprimé, si la veuve et l'orphelin n'ont pas de défenseurs, c'est à celui qui fait exécuter la loi qu'il appartient de les défendre ; c'est par là que le roi mérite le nom de père du peuple : vou¬ lez-vous qu'il ne choisisse pas les coopérateurs auxquels il confie ses tendres sollicitudes? Il est 

convenable, il est avantageux pour le peuple de confier au roi ses actions publiques. Toute con¬ vention sociale a deux objets : l'intérêt général et l'intérêt particulier. On nomme loi l'acte qui protège et assure l'intérêt général ; de là provien¬ nent les actions : les unes appartiennent à une 

partie du peuple, les autres appartiennent à l'uni¬ versalité du peuple. Lesactions générales compo¬ sent la volonté du peuple; elles se manifestent de différentes manières. Il y a une confusion de ceux qui accusent, de ceux qui sont accusés, et 
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